
 

 

ÉCOLE DE L’AQUARELLE-ARMAND-FRAPPIER 

SAINT-CONSTANT, PROVINCE DE QUÉBEC 

SEPTIÈME (7e) SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

2022-2023 
 

PROCÈS-VERBAL de la sixième séance du conseil d’établissement de l’école de 
l’Aquarelle-Armand-Frappier, tenue le 23 mai 2023, au salon du personnel du 

pavillon Armand-Frappier 

 

MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT PRÉSENTS 

Représentants des parents: Mesdames Nicoleta Le Page, Julie Hurtubise, Valérie 
Bédard, Évelyne Rouillard et Valérie Laramée 

Représentants des enseignants: Mesdames Vanessa Labelle, Nathalie Routhier et 
Marie-Ève Croteau  

Représentant du personnel de soutien: 

Représentant du personnel professionnel:  

Représentant du service de garde: Madame Marie-Josée Ménard et Monsieur 
Philippe Ménard  

Direction adjointe de l’école: Mesdames Judith Côté et Geneviève Desmarais 

Direction de l’école: Monsieur Éric Yockell  

MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT ABSENTS 

Représentants des parents : Madame Tanja Mutlak 

Représentants des enseignants: Aucun 

Représentant du personnel de soutien: Madame Émilie Proulx 

Représentant du personnel professionnel: Madame Molly Vaillant 

Représentant du service de garde: Aucun 

Direction adjointe de l’école: Aucun 
 

 
 

1. Mot de bienvenue 

La présidente Madame Julie Hurtubise souhaite la bienvenue à tous, constate le 
quorum et procède à l’ouverture de la séance à 19h00. 

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour du mardi 23 mai 2023 



 

 

Madame Julie Hurtubise procède à la lecture de l’ordre du jour. 

IL EST PROPOSÉ par Mme Nicoleta Le Page que les membres du conseil 
d’établissement adoptent l’ordre du jour tel que présenté par Mme 
Hurtubise et modifié par la suite. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
3. Adoption et suivi du procès-verbal du mardi 25 avril 2023 

IL EST PROPOSÉ par Mme Évelyne Rouillard d’adopter le procès-verbal tel que 
présenté et modifié par la suite. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

4. Questions du public 
Le programme IPC est offert par une maman de l’école. Monsieur Yiokell entrera en 
contact avec Madame Saint-Laurent pour avoir plus de détail. 
120 élèves de la maternelle entreront en septembre 2023. Un potentiel de 5 à 6 
transferts 
5. Informations du représentant au comité de parents 

Mme Rouillard informe les membres du CÉ sur les points suivants : 
1. Séance en virtuelle seront possible selon la régie interne de l’école. Si 

l’organisation décide ainsi une structure telle qu’un lien sur le site de l’école 
devra être établie. 

2. Le CÉ serait consulté par la direction générale plutôt que par le CSS pour les 
critères de sélection. Nommer des DG pourra eux-mêmes choisir leurs adjoints.  

3. Les conférences n’ont pas attiré foule. Cependant la conférence était super 
intéressante comment intégrer l’implication des parents dans la réussite scolaire.  

4. La Présentation du plan du protecteur de l’élève régional sera présentée demain 
le 24 mai 2023.  

 
 
6. Informations de la représentante de l’OPP, besoins exprimés 

Mme Hurtubise fait mention des commentaires des membres de l’OPP. Les parents 
aimeraient s’impliquer davantage. Une liste de désires sera transmis au directeur afin 
de voir l’implication possible pour l’an prochain. 

7. Informations de la technicienne du service de garde 

Mme Ménard informe les membres du CÉ sur les points suivants :  
1. 129 enfants ont été au ninja factory. Plus 16 élèves sont restés à l’école. 
2. La semaine du service de garde a été mis sur le site internet 

 
 

 
POINT D’INFORMATION 



 

 

 
8. Projet éducatif de l’école (présentation de la version provisoire) 

M. Yockell informe les membres du CÉ sur les points suivants : 
-13 juin le projet sera déposé 
-Une conférence d’Alain Poirier a été donnée aux deux écoles sauf maternelle afin de 
commencer à nommer l’intimidation.  
-Une conférence a été donnée sur le choc culturel aux membres de l’école et aura la 
partie numéro 2 sous peu.  
 
9. Organisation scolaire 2023-2024 
M. Yockell présente les informations suivantes : 
-Une Classe multi au deuxième cycle 
-Transfert environ 10 seront appelés sous peu 
 
10. Code de vie et plan de lutte (violence et intimidation) 
M.Yockell demande au CÉ de faire la lecture et d’annoter le plan de lutte et le code 
de vie.  
Mme Robillard demande : pouvons-nous avoir le comparable 2018-2019 et la version 
le plus ajour sur le site internet et sur le plan directement. 
Nous devons faire l’éclaircissement sur le mot approuvé et adopté. Plusieurs 
versions du mot ont été utilisées. Mme Robillard et M.Yockell feront leurs 
recherches et reviendrons au CÉ prochainement.  
 
 
POINTS DE DÉCISION 

 
11. Budget école et conseil d’établissement 2023-2024 
M.Yockell explique en détail le budget fonctionnement et investissement. 
Le document préparation budgétaire finale est présenté aussi au CÉ 
Mme Lepage pose la question suivante : pourquoi le point 1 et 2 des appuis à la 
réussite (fond7) M.Yockell enverra la réponse au CÉ afin de détailler des deux-points. 

 IL EST PROPOSÉ par Mme Julie Hurtubise d’approuver le budget tel que 
présenté par M. Yockell. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
12. Sorties au SDG 2023-2024 
-Deux sorties extérieures seront offertes l’an prochain. Cinéma 38.80$ (inclut combo) 
et centre des sciences de MTL 47.55$. Les dates du 17 nov. et 10 mai seront remplacé.  
-Un sondage sera fait aux parents l’an prochain. Mme Hurtubise à pris la peine de 



 

 

demander aux parents pendant la journée roulante si les sorties, prix, activités ou 
autres. Le sondage sera monté par un comité afin d’avoir le pouls des parents.  

IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Bédard d’approuver les sorties éducatives telles que 
présentées par Mme, Ménard. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
13. Règles de fonctionnement au SDG 2023-2024 
M. Yockel propose la date du 30 août 2023 serait à privilégier pour aider la pénurie de 
main-d’œuvre. Une solution serait de faire une liste de gardiennage avertie pour les 
parents qui seraient mal pris.  
 

IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Bédard d’approuver les règles du SDG présentées 
par M. Yockell. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
14. Sorties éducatives  

M. Yockell présente aux membres du CÉ les activités éducatives suivantes : 

- 6e années – 21 juin - Album et dîner finissants – un 10$ sera demandé aux parents  

- 6e années – 15 juin - sorties à vélo – Gratuit 

-GAER 911 – Récré-o-fun - 13 juin - annexe 99 

IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Laramée d’approuver les sorties éducatives telles 
que présentées par M. Yockell. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
15. Varia. 

 - Aucun 
  
 

16. Levée de l’assemblée 

IL EST PROPOSÉ par Mme Julie Hurtubise la levée de l’assemblée à 20h48. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 



 

 

Mme Julie Hurtubise 
Présidente 


